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Maximo est le système de gestion des requêtes de la Direction des immeubles (DI). 
 
Ce logiciel commercial grandement utilisé au sein des gestionnaires immobiliers est offert à la clientèle 
de l’UdeM pour y inscrire une demande de service qui est automatiquement acheminée en fonction de 
sa catégorie aux personnes responsables de son exécution à la DI. 
 
La personne requérante peut ensuite suivre sa demande tout au long de son cheminement jusqu’à sa 
terminaison et facturation, le cas échéant. 
 
Le système est utilisé principalement pour gérer les demandes de nature immobilière, tant pour des 
travaux que pour divers services liés de près ou de loin à l’immobilier. 
 
Ainsi, les demandes liées au transport entre immeubles, à la location d’accessoires lors d’évènements 
ou à l’entretien des routes ou terrains doivent aussi y être répertoriées. 
 
De plus, Maximo est aussi la plateforme à utiliser pour faire une demande de cartes d’accès, lesquelles 
sont sous la supervision de la Direction de la Prévention et de la Sécurité (DPS) de l’UdeM. 
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Section 1 Ouverture de Maximo 
 

1. À l'aide d'un navigateur Internet, de préférence Mozilla Firefox, accéder au site intranet   
 https://maximo.di.umontreal.ca 
 

  
        

 
 

 
Section 2 Centre de démarrage 

 
2.1   Explications de navigation générale 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il est inutile de cliquer sur les autres items du bandeau car ils ne sont pas configurés. 
 
 
 

Le centre de démarrage est composé de deux onglets.  À partir du premier onglet, il est possible de consulter les 
demandes antérieures inscrites par la personne requérante ou par un(e) membre pré-identifié(e) de son équipe. 
 

 
 

  

Identifiants 

UdeM 

Identifiants 

UdeM 

Bandeau supérieur présent 

dans tous les écrans 

Pour fermer la 

session et quitter 
Pour revenir au 

centre de démarrage 

https://maximo.di.umontreal.ca/
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C’est sous le second onglet « Nouvelle demande de service » qu’il faut aller pour créer une nouvelle demande de service. 
 

 
 
 
 

Section 3 Création d’une demande de service 
 
Dans la liste présentée dans l’écran ci-dessus, la personne requérante doit cliquer sur la catégorie correspondant à la 
demande.  À noter que le signe $ indique que des frais sont facturables à la clientèle pour cette catégorie de demande.  
Un projet-compte-activité Synchro sera requis pour la clientèle interne UdeM. 
 
Une première section apparaît avec les informations ci-dessous : 
 

 
 
 

Code utilisateur et nom 

de la personne qui crée 

la demande 

Inscription automatique 

du nom de la personne 

qui crée la demande 
Possibilité d’inscrire 

un nom différent pour 

la personne requérante  
Inscription 

automatique 

des 

informations 

liées à la 

personne 

requérante 

Inscription 

automatique 

des 

informations 

liées à la 

personne 

requérante 

Saisie du pavillon/local 

où le service est requis 

(ou liste déroulante en 

cliquant sur la loupe) 

Saisie du pavillon/local 

où le service est requis 

(ou liste déroulante en 

cliquant sur la loupe) 
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Suivie d’une section à droite pour décrire la demande 
 

 
Et selon la catégorie de demande choisie, deux sections additionnelles peuvent devoir être complétées 
 

 
 
 
3.1 Demandes facturables 
 
Les demandes de services, communément appelées DS, peuvent être de type Maintenance corrective (MC), Travail 
commandé (TC) ou Demande de clefs/cartes (DC). 
 
Les TC et les DC sont de type facturable et un projet-compte-activité Synchro est alors demandé (voir l’annexe 1 pour 
différencier les demandes de type facturable). 
 
Les deux segments projet et compte doivent être saisis dans le même champ, séparés par un tiret (-). Le 2e segment, 
c’est-à-dire le « compte », doit être « 82600002 » pour la majorité des projets, sauf pour les projets de recherche 
débutant par R pour lesquels le compte à utiliser est le 82600100 (consulter la Direction des finances au besoin).   
 
Dans tous les cas, l’activité Synchro par défaut 0001 apparaît mais il est possible de la modifier (toujours inscrire 4 
caractères). 

Inscrire un résumé de la 

demande suivi d’explications 

additionnelles au besoin  

Inscrire un résumé de la 

demande, suivi d’explications 

additionnelles au besoin  

Inscription automatique de 

la catégorie de demande 

précédemment choisie 

Ajout de 

pièces jointes 

si requis 

Questions complémentaires 

pour préciser la demande, 

permettant ainsi d’accélérer le 

traitement et d’éviter des aller-

retours entre le personnel de la 

DI et la personne requérante 

Questions complémentaires 

pour préciser la demande, 

permettant ainsi d’accélérer le 

traitement et d’éviter des aller-

retours entre le personnel de la 

DI et la personne requérante 

Obligation ou 

non de répondre 

aux questions Obligation ou 

non de répondre 

aux questions 

Informations 

requises dans le 

cas de demandes 

facturables 

Inscription 

automatique 

des 

informations 

liées à la 

personne 

requérante 

Inscription 

automatique 

des 

informations 

liées à la 

personne 

responsable 

du projet 

comptable 
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Dans l’éventualité où le projet-compte à facturer choisi n’est pas valide dans Maximo, un message indique qui contacter. 
 
 
3.2 Demande d’estimation préalable 
 
Il est possible de demander une prévision des coûts préalablement à l’exécution du travail en cochant le champ prévu à 
cet effet :  

   
 

La tâche d’estimation requiert un travail additionnel et cause des délais dans l’exécution du travail.  Pour cette raison, 
l’option doit être utilisée lorsque les coûts sont difficiles à estimer par le requérant et non lorsqu’il s’agit de location de 
mobilier dont le coût unitaire est connu ou encore pour des travaux mineurs requérant peu de temps pour les employés 
métiers impliqués (voir grille de tarification: https://di.umontreal.ca/ressources/tarification-et-facturation/ ) 
 
 
3.3 Joindre un document 
 

Cliquer sur      
 

 
 
 
 
Section 4 Les demandes de clés ou de cartes d’accès 
 
Pour les demandes de clés ou de cartes d’accès, des sections additionnelles doivent être complétées. 
 
4.1 Les demandes de clefs 
 
 

 

 
 
La « Catégorie de clé » correspond aux catégories de clés que le personnel de la section serrurerie a fournies en 
remettant l’organigramme de clefs au responsable des clefs de l’unité (en cas d’incertitude, contacter le poste 2222 qui 
vous mettra en contact avec le personnel de la serrurerie).   
 

Champs 

obligatoires à 

compléter 

Champs 

obligatoires à 

compléter 

Champs à 

compléter 

Cliquer pour ajouter 

une catégorie de clé 

différente 

1.Sélectioner dans le 

répertoire de l’utilisateur 

2.Confirmer 

https://di.umontreal.ca/ressources/tarification-et-facturation/
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4.2 Les demandes de cartes 
 
C’est la Direction de la prévention et de la sécurité (DPS) qui assure le suivi pour les demandes de cartes.  Le poste 17320 
peut être joint pour obtenir plus d’explications ou pour tout commentaire. 
 
 

 
 
 
 
Section 5 Afficher et consulter les demandes de service 
 
5.1 Du centre de démarrage, cliquer sur l’onglet approprié et ensuite sur le lien « Afficher les demandes antérieures » 
 

   
 
 

 
 
 
 
 

 

Inscrire ou choisir dans le menu 

déroulant le code d’utilisateur du 

répondant de l’unité Liste 

déroulante 

Pour ajouter des 

explications 

additionnelles au besoin 

Cliquer pour ajouter 

une carte additionnelle 

Cliquer pour ajouter 

une carte additionnelle 

Cliquer pour ajouter 

une carte additionnelle 
Cliquer pour ajouter 

une carte additionnelle 

Champs de recherche 

multiples 

Champs de recherche 

multiples 

Champs de recherche 

multiples 
Filtres pour rechercher 

dans la liste 

Cliquer pour ouvrir et consulter 

les détails de cette DS 
Inscrire O ou N pour 

rechercher ou non les DS 

fermées mises en historique 

Cliquer pour télécharger 

la liste en format excel 

Il est possible d’enregistrer une recherche souvent utilisée en cliquant sur 
« sauvegarder la requête en cours » et en lui donnant un titre.  Pour y accéder par 
la suite, il suffit de sélectionner « Afficher/Gérer les requêtes » et de cliquer sur la 
recherche désirée. 

 

Cliquer sur la loupe pour atteindre 

la liste déroulante des statuts 
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5.2 Consulter la demande d’intervention liée à la DS 
 
Dans Maximo, une demande d’intervention (DI) est créée et liée à toute demande de service (DS) produite par la clientèle 
et cette DI possède un numéro indépendant de celui de la DS.  Toutes les informations liées à l’exécution d’une DS se 
retrouvent dans la DI. 
 
 
 

 
 
 
5.3  Utilisation de la recherche avancée 

Il est possible d’utiliser d’autres champs pour rechercher en cliquant sur  
 

 
 
 
5.4 Trucs et particularités pour les recherches : 
 

• Quelques symboles à utiliser dans le filtre : 

o Cliquer sur la loupe  pour accéder à un choix de valeurs ou encore inscrire la valeur si connue. 
o Le % ajouté après une suite de caractères signifie : « qui commence par cette suite de caractères ». 
o Le % au début et à la fin d’une suite de caractères signifie : « contient ». 
o Inscrire ! au début d’une suite de caractères signifie : « n’égale pas ». 
o Utiliser la virgule comme séparateur entre plusieurs mots recherchés. 

 
 
 
 

Il est possible de consulter l’état d’avancement de l’intervention liée à la DS, de 
voir les coordonnées de la personne responsable de son exécution ainsi que les 
coûts liés une fois la DS facturée et fermée. 

 

Il est possible de consulter l’état d’avancement de l’intervention liée à la DS, de 
voir les coordonnées de la personne responsable de son exécution ainsi que les 
coûts liés une fois la DS facturée et fermée. 
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5.5 Tableau des interventions liées aux demandes de services 
  

La liste des interventions liées à l’ensemble des demandes de services de l’utilisateur est présentée au bas de l’écran de 
consultation.  Il s’agit d’un aperçu des interventions, de leurs coûts facturés et des projets comptables utilisés. Pour 
télécharger cette liste en excel et analyser les coûts facturés, cliquer l'icône  dans le coin supérieur droit de la liste.  
 

 
 
 
Il est possible de regrouper des utilisateurs d’une même unité en faisant créer un « groupe de personnes ».  De cette 
façon, les listes des demandes de services et des interventions liées comprendront l’ensemble des demandes de tous les 
utilisateurs membres du groupe.  Pour informations, contacter di-recevables@di.umontreal.ca. 
 

 
5.6  Liste des statuts utilisés  
 

 
 

  

mailto:di-recevables@di.umontreal.ca
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ANNEXE 1 - Politique relative aux travaux commandés  
  
1- OBJECTIFS  
La Direction des immeubles (DI) désire uniformiser les règles liées aux travaux commandés (TC) et établir ainsi des 
mécanismes de distinction entre un TC (travaux commandés) et un MC (maintenance corrective).  
 
2- DÉFINITIONS  
Travail commandé : tout travail ou service non inclus dans le cadre de travaux d’entretien régulier ou qui porte sur du 
mobilier non fixe (MAO) et des équipements fixes non considérés comme des équipements servant à l’opération usuelle 
d’un bâtiment. La réalisation des travaux commandés est donc à la charge de l’unité qui en fait la demande.  
Maintenance corrective : tout travail d’entretien régulier ou portant sur des équipements fixes faisant partie des 
standards de la DI.  
Équipement : tout appareil, accessoire ou élément fixe.  
 
3- ADMISSIBILITÉ  
Cette politique s’applique à l’ensemble de la clientèle de la DI.  
 
4- ÉNONCÉ  
La DI entend traiter sa clientèle uniformément et équitablement tout en considérant les besoins opérationnels et les 
ressources disponibles.  
 
4.1 Critères généraux de distinction entre un TC et un MC :  
 
Critère 1 : lieu (où)  
Où se situe l’équipement qui requiert une intervention? Quelle est la nature des activités de cet emplacement?  
Critère 2 : type d’équipement et/ou type d’intervention (quoi)  
De quel équipement s’agit-il? Est-ce un équipement fixe ou du mobilier? Est-ce une nouvelle installation? 
Critère 3 : propriétaire de l’équipement (qui)  
L’unité est-elle propriétaire de cet équipement? L’équipement dessert-il plusieurs clients ou un seul?  
Critère 4 : standard applicable  
L’équipement fait-il partie des standards requis dans ce type de local? Le service requis est-il inclus dans notre offre de 
service habituelle et standard? (voir guide conceptuel de la DI).  
 
4.2 Exemples et particularités :  
 

  Maintenance corrective (MC)   Travail commandé (TC facturable) 

Tout type d’entretien Lorsque localisé dans des salles à usage commun     

Serrurerie 
- Réparations de poignées ou serrures 
endommagées   

Tout ajout ou autre réparation 

Chauffage/Ventilation/Éclairage 
- Réparations d'équipements fixes dans des 
espaces à usage standard 

  

- Équipements opérationnels dans 
des espaces non standards  
- Ajout d'équipements 

Transport - Livraisons en provenance des quais de réception 

  

Tout autre service 

Équipements et mobilier non fixe Lorsque localisés dans des salles à usage commun 
  

Lorsque localisés dans des espaces 
à usage individuel par une unité 

Équipements et mobilier fixe Toute autre réparation 
  

Lorsque localisés dans des locaux 
non standards de l'unité 

Toiles et stores de fenêtres     Tout remplacement ou réparation 
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Annexe 2 – Liste des emplacements 
 

  
 

 


